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Réunion du 30 Septembre  2019 
 
Responsable : Charly PANTANO 06 48 42 18 20 
Membre : Marie Pierre FOLLEAS - Tél : 06 82 06 41 88 

 
COURRIERS 

 
ESPERANCE CROIX DE L’HORME : nous vous ferons une réponse rapidement suite à votre demande. 
SEL St PRIEST EN JAREZ : formation en interne pour les U18 D2 
ST JUST ST RAMBERT : formation en interne U15 et U18 D2 
US METARE ST ETIENNE : formation en interne U15 D2 
SORBIERS LA TALAUDIERE : formation en interne U15 et U18 D2 
US VILLARS : formation en interne U15 D2 
AVENIR FOOTBALL PAYS DE COISE : formation en interne U18 D2 
FC INDEPENDANT ST ROMAIN LE PUY : formation en interne U18 D2 et pour toutes les catégories 
A.S ALGERIENNE CHAMBON FEUGEROLLES : formation en interne U18 D2 
HAUT PILAT INTERFOOT : présence des dirigeants à la formation U15 et U18 D2 
FC ST PAUL EN JAREZ : présence du dirigeant à la formation U15 D2 
BOEN TRELINS : pas pu utiliser la FMI, (certains licenciés n’apparaissent pas sur la FMI). Etablissement d’une feuille de match papier 
envoyé au District de la Loire.  
 

FORMATIONS FMI 
 

La catégorie Foot Loisir est terminée dans sa totalité. La tablette FMI devra être utilisée à partir de la semaine 40 pour les matchs du 
1er tour de la Coupe de l’Amitié du 4-5 octobre. Ensuite enchainement avec les rencontres du championnat. 
Mardi 1er octobre formation des U15 et U18 D2, et, ensuite U15 et U18 D3. 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 

Les Clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le motif   au moins 3 semaines avant la date de la rencontre si possible. 
 

Les demandes de dernière minute merci de contacter Charly PANTANO par téléphone. 
 
Après validation de la commission de prévention un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné  à la charge du 
club. 
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